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Rectificatif Générale colonial

Rectificatif n° 73-1439/SG/FP  à la décision n° 73-1294/SG/FP du 
24 août 1973 constatant l’avancement d’échelon au titre de l’an-
née 1973 des fonctionnaires des cadres territoriaux du corps des 
Travaux Publics et du Port.
n° 73-1439/SG/FP  à la

Ministère

MINISTÈRE DE LA FONCTION PUBLIQUE
Date  de  publ icat ion

29 septembre 1973

Numéro JO

n° 19 du 10/10/1973
Date  du numéro

10 octobre 1973

T E X T E  I N T É G R A L

Au lieu de :

Art. 1er

CADRE DES TECHNICIENS DE TRAVAUX En ce qui concerne : M. Abdi Egueh Farah, 2e classe, 1er échelon actuel ; 2° 

classe, 2e échelon supérieur à compter du 1er octobre 1973, service santé. Lire :

Art. 1er

CADRE DES TECHNICIENS DE TRAVAUX En ce qui concerne : M. Abdi Egueh Farah, 2e classe, 1°’ échelon actuel ; 2° classe, 

2e échelon supérieur à compter du 1er octobre 1973, service santé.
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